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Formations 
modulaires  : 

 
NOUVEAU !!!  

Formations du 1er 
semestre  2011 

  
Contact : Virginie 

MARTIN 
Tél : 03.29.69.55.56 

Permanences 
juridiques gratuites :  

Avocats :  
- 21/01/2011 à Saint Dié 

- 11/01/11 à Epinal 
Notaires : 

-1/02/2011 à Épinal 

- 18/02/2011 à Saint-Dié 

Renseignements et 
prise de RDV au : 

03.29.69.55.53 
 

Consulter les dates des 
permanences pour 

2010… 

Permanence 
environnement :  

- 13/01/2011 

à Saint-Dié, et sur RDV 
au 03.29.69.55.84 

Voir les horaires et lieux 
de réunions … 

 
Besoin d’une 

information juridique ?  

Des juristes répondent 

Actualités :                                                                 
 

 
- Cité de l’Artisanat et de l’Entreprise : J -44.  La Chambre de Métiers et de 
l’Artisanat des Vosges déménage et sera exceptionnellement fermée du 24 au 26 
janvier 2011. Dès la 27 janvier 2011, la Chambre de Métiers et de l’Artisanat des 
Vosges vous invite à la rencontrer dans ses nouveaux locaux, situés 22, Rue Léo 
Valentin – Zone de la Voivre à Épinal, et vous propose une nouvelle offre de services. 
Plus d’informations au 03.29.69.55.55. 
 
- Elections à la Chambre Régionale de Métiers et de  l’Artisanat de Lorraine du  6 
décembre :  Pascal KNEUSS, réélu président de la CRMA de Lorra ine 
Suite aux élections des 4 Chambres de Métiers et de l’Artisanat en Lorraine, les 
nouveaux présidents élus Jean-Marie Benoît (CMA 54), Christian Nosal (CMA 57), 
Pascal Kneuss (CMA 88) et Lucette Collet (CMA 55) se sont réunis en Assemblée 
Générale constitutive le 6 décembre dernier afin d’élire le président et les membres du 
bureau de la CRMA de Lorraine. Pascal Kneuss, président sortant, a été réélu pour 
une troisième mandature.  
Composition du nouveau bureau régional : 
Président  : Pascal Kneuss, président de la CMA des Vosges 
Premier vice-président  : Christian Nosal, président de la CMA de la Moselle 
Deuxième vice-président  : Paul Lallemand, 3ème vice-président de la CMA 54 
Trésorier : Jean-Marie Benoit, président de la CMA 54  
Trésorier adjoint  : Régis Friang, vice-président de la CMA 57 
Secrétaire :  Lucette Collet, présidente de la CMA 55 
1er Secrétaire adjoint  : Stéphane Krick, membre élu de la CMA 88 
2ème Secrétaire adjoint  : Denis Pultier, 2ème vice président de la CMA 55  
 
- La CFA Pôle des Métiers a présenté son char au dé filé de la Saint Nicolas.  Le 
CFA Pôle des Métiers d’Epinal a réalisé un char pour participer au défilé de la Saint-
Nicolas le 4 décembre. Confectionné par les professeurs volontaires et bénévoles, il a 
accueilli les élèves apprentis sur une scène théâtrale en tenue professionnelle. Des 
viennoiseries réalisées par les élèves en apprentissage au CFA d’Épinal ont été 
distribuées à l’avant du char.  

- Semaine de la création reprise transmission d’ent reprise : un bilan positif.  
Cette nouvelle édition a été un succès. Au total, sur 5 jours, 115 personnes ont été 
conseillées dont 69% pour un projet de création  et 29% pour un projet de reprise 
d’entreprise. Le comité d’experts des partenaires de la CMA 88 (banquier, expert-
comptable, notaire, avocat et fédération des banques), a étudié les projets de reprise 
d’entreprise. Les ateliers conférence sur la reprise d’entreprise ont traités des thèmes 
aussi variés que la recherche d’une entreprise à vendre, l’EIRL, l’accompagnement du 
repreneur par le cédant, le financement de la reprise, etc. Cet événement est soutenu 
par 3i Lorraine, La région lorraine. Plus d’informations sur la reprise transmission 
d’entreprise artisanale, Service Conseil et développement, Tél. 03.29.69.55.53. 



gratuitement à vos 
questions (6 jours sur 7 

de 8h à 20h). 
 N° Indigo : 0 820 09 78 
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Appels d’offres pour les 
artisans :  

- Site du Conseil général 
des Vosges  

- Site de l’OPAC des 
Vosges 

- Site de l’Association des 
Maires des Vosges 
- Bulletin officiel des 

annonces des marchés 
publics (BOAMP) 

 
A noter dans vos 

agendas :  
Consultez les salons, 

événements et 
manifestations … 

 

 

 
- Le sénat se prononce sur la « validation du quatr ième trimestre » pour les 
artisans.  Dans le cadre du projet de loi de financement de la sécurité sociale 
(PLFSS), le Sénat a voté l’amendement Dini concernant les trimestres de retraite des 
indépendants. Certains d’entre eux n’ayant pu valider quatre trimestres en raison 
d’une diminution de leurs revenus, ont la possibilité d’effectuer des versements 
complémentaires de cotisations pour valider quatre trimestres de retraite par an, et ce 
pendant un délais de six années. Cette mesure étant largement méconnue, 
l’amendement prévoit une obligation d’information complète de ces dispositions. 
 
- La Chambre de Métiers et de l’Artisanat des Vosge s acquiert un logiciel de 
Gestion des Relations Clients.  Cette nouvelle organisation assurera une gestion 
plus dynamique des services aux artisans, et permettra d’apporter des réponses 
adaptées et rapides. Plus d’informations à c.brousse@cma-vosges.fr ou a.joliat@cma-
vosges.fr 
 
- Les sénateurs prorogent le crédit d’impôts métier s d’art jusqu’en 2012.  dans le 
cadre de l’examen du projet de loi de finances pour 2011, les sénateurs ont voté à 
l’unanimité un amendement qui prévoit de prolonger de deux ans - jusqu’au 31 
décembre 2012 - le crédit d’impôts métiers d’art. 
 
 

Inscription de la gastronomie française au patrimoi ne de 
l’humanité.  La gastronomie Française a été inscrite au patrimoine de 
l’humanité. A travers le sacre de l’Unesco accordé à la gastronomie 
française, ce sont les artisans qui sont récompensés. A cette 
occasion il est important de mettre en lumière le travail de nombreux 
artisans Vosgiens tels que Jean-Émile Schmitt, chocolatier pâtissier à 
Gérardmer dans les Vosges, qui a reçu un Award lors du salon du 
chocolat. Nominé avec 5 tablettes (dans le guide des croqueurs de 
chocolats), il entre ainsi dans les 12 meilleurs chocolatiers de France.  

 
- Lancement des journées métiers d’art 2011.  Désormais annuelle, la cinquième 
édition des Journées des Métiers d’art se déroulera les 1er, 2 et 3 avril 2011 partout en 
France. En 2008, ces journées avaient permis à 3300 ateliers d’ouvrir leurs portes et à 
250 expositions d’exister. Les métiers d’art représentent 217 métiers dans 19 secteurs. 
Pour participer  à cet événement, les professionnels des métiers d’art peuvent 
s’inscrire directement en ligne et ainsi figurer sur le programme national officiel. 
www.journeesdesmetiersdart.com 
 

- Le sénat impose des contraintes au régime micro-s ocial.  Dans le cadre du projet 
de loi de financement de la sécurité sociale (PLFSS), le Sénat a voté l’obligation de 
déclaration du chiffre d’affaire du régime micro-social et la perte du bénéfice de ce 
régime si le chiffre d’affaire est nul pendant une période de 24 mois consécutifs. 

- Nomination des Maîtres d’Art 2010.  Créé en 1994, le titre de Maître d'art a été 
inspiré par les Trésors nationaux du Japon. Héritiers de traditions ancestrales, les 
Maîtres d’art sont des professionnels d’excellence, dotés de savoir-faire d'exception 
dans des domaines aussi divers que la broderie, la verrerie, la céramique, la joaillerie, 
l'orfèvrerie, la facture instrumentale... mis en avant via le titre de Maître d’Art une fois 
par an. Le 24 novembre, le ministère de la Culture et de la Communication, a décerné 
le titre de maître d’art à douze professionnels : doreur ornemaniste, joaillier, brodeuse 
au fil d’or, verrier d’architecture, etc... Actuellement la France en compte 101. 
retrouvez la liste de ces Maîtres d’art ici. 
 

 

Vous êtes artisan… 
Vous recherchez un apprenti : cliquez ici 
Vous désirez transmettre votre entreprise : cliquez ici 
Vous recherchez du matériel professionnel : cliquez ici 

Devenez artisan … 

 

 

Consultez les entreprises à reprendre : cliquez ici 
Vous recherchez du matériel professionnel : cliquez ici 

 
Inscrire un ami à la newsletter 

Cliquez ici pour vous désabonner 
 

Chambre de Métiers et de l’Artisanat des Vosges 



 
Webmestre : Maud THEVENY 

24 rue Boulay de la Meurthe – 88001 Epinal Cedex 
Tél : 03 29 69 55 55 
Fax : 03 29 69 55 57 

Courriel : chambre.metiers@cma-vosges.fr 
Site internet : www.cma-vosges.fr 

  


